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Essais Qualificatifs 1

01/03/2025 - 14:00

364 AYMARD Franck

Mast/Gent CSGent/364

Il a été constaté par un Commissaire technique,que le Pilote/Concurrent mentionné ci-dessus n'était pas en conformité de poids pendant les
essais chrono ou une manche qualificative. Ceci constitue une infraction à l'Art. 37 de l'Annexe sportive FFSA 2025.
Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu les Pilotes et les concurrents concernés, les Commissaires Sportifs imposent cette
pénalité conformément aux Art. 12.4.1 m du Code CIK-FIA 2025 et Art. 37 de l'Annexe sportive FFSA. Il est rappelé au Concurrent qu'il
dispose d'un droit d'Appel conformément à l'article 15 du Code CIK-FIA 2025

DISQUALIFICATION DE LA MANCHE - Poids non conforme

AYMARD Franck - 0

01/03/2025 14:35

FAYARD Christine (fra)

69022

ALESSI Daniel (Fra)

61823

VERDIERE aurelia (fra)

252478


